
Règlement intérieur de l’association CaniVulcain 
 
 
Article 1 – Agrément des nouveaux membres. 
Les personnes désirant adhérer doivent remplir un bulletin d’adhésion et payer leur cotisation annuelle 
le jour même de l’adhésion. 
Tout nouveau membre se verra fournir une copie de ce règlement intérieur et devra le signer le jour de 
l’adhésion. Cette signature l’engage à respecter tous les articles de ce règlement intérieur. 
Les personnes souhaitant intégrer le conseil doivent faire leur demande au conseil existant et leur 
demande sera examinée par l’assemblée générale la plus proche et votée par les membres de 
l’association lors de cette assemblée générale. 
 
Article 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre 

1. La démission doit être adressée au président du conseil par lettre recommandée. Elle n’a pas 
à être motivée par le membre démissionnaire. 

2. Comme indiqué à l’article « 8 » des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée par 
le conseil, pour motif grave. Sont notamment réputés constituer des motifs graves : 
- la non-participation aux activités de l’association ; 
- une condamnation pénale pour crime et délit ; 
- toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de 

l’association ou à sa réputation. 
- un non respect de l’article 7 de ce règlement intérieur 
La décision d’exclusion est adoptée par le conseil statuant à la majorité des deux tiers des 

membres présents. 
3. En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un 

quelconque maintien dans l’association. 
 
La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même cas en cas de démission, 
d’exclusion, ou de décès d’un membre en cours d’année. 

 
Article 3 – Assemblées générales – Modalités applicables aux votes 
1. Votes des membres présents 
Les membres présents votent à main levée. Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le 
conseil ou « 30 » % des membres présents. 
2. Votes par procuration 
Comme indiqué à l’article « 11» des statuts, si un membre de l’association ne peut assister 
personnellement à une assemblée, il peut s’y faire représenter par un mandataire dans les conditions 
indiquées audit article. 
 
Article 4 – Indemnités de remboursement. 
Seuls les administrateurs et membres du bureau, peuvent prétendre au remboursement des frais 
engagés dans le cadre de leurs fonctions et sur justificatifs : 

- 50% des frais d’essence si déplacement complet (aller-retour) supérieur à 150 km 
- 50 % des frais de nuitée si l’activité se situe à plus de 200 km du lieu de résidence et dans la 

limite d’une indemnisation de 30€ par nuit 
 
Article 5 – Commission de travail. 
 
Des commissions de travail peuvent être constituées par décision du conseil d’administration. 
 
Article 6 – Modification du règlement intérieur 
Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le conseil ou par l’assemblée générale ordinaire 
à la majorité des membres. 
 
Article 7 – Lors des activités de l’association 
Lorsque les membres de l’association, quels qu’ils soient, participent à des activités de l’association 
en présence de leurs chiens (présentation ou initiation aux sports canins, compétition, etc), les 
membres doivent pouvoir présenter : 

- Les carnets de vaccinations à jour des chiens 
- Les attestations d’assurance responsabilité civile couvrant leurs chiens 



- Pour les chiens de seconde et première catégories, les permis de détention délivrés par la 
commune de résidence. 
 

L’association demande à ce que chaque personne soit responsable de son chien, dans cet intérêt 
l’association conseille fortement aux membres participant aux activités de l’association avec leur 
chien de venir avec l’équipement suivant : 
- Collier-laisse et harnais-ligne de trait adaptés aux activités du jour 
- Cage de transport ou d’exposition (pour ne pas laisser les chiens en liberté) 
- Ecuelle d’eau 
- Sacs à déjections (merci de laisser les terrains propres lors des activités de l’association) 
- En période de temps chaud, prévoir des tentes, parasols ou tout autre moyen de faire de 

l’ombre aux chiens (partage du matériel possible entre membres) 
 
Si certains membres ne sont pas équipés en cage de transport ou d’exposition, voir avec le 
conseil et les autres membres pour des prêts de cages. 
 
L’association ne sera en aucun responsable des dégâts ou accidents (matériels ou physiques) du 
fait des chiens présents lors des activités de l’association : ils restent sous la responsabilité de 
leur maître. 


